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De nombreux textes de loi viennent rappeler les droits et devoirs des personnes handicapées, et les droits et devoirs des professionnels de tous bords qui les accompagnent dans leur vie quotidienne.

Mais ces textes sont-ils toujours respectés ?

Nous proposons une « charte »  d’accueil pour que, dans tout le département, la dignité et la citoyenneté des enfants et adolescents porteurs de handicap soient respectées.

L’enfant 

· L’enfant porteur de handicap est d’abord une personne, donc un citoyen à part entière.

· L’enfant porteur de handicap est d’abord un enfant, et à ce titre a droit à une vie d’enfant : jeux, rêves, éducation, au respect de sa personnalité et de son image.

· La précocité du repérage et des réponses est nécessaire.

· Chaque enfant a des potentialités qui lui sont propres, à partir desquelles doit se construire son projet. L’évaluation de ces potentialités est la base du projet.

· L’enfant doit être partie prenante de son projet, quel que soit son âge ou son handicap.

· Prendre en compte la parole de l’enfant sans a priori ni jugement, quel que soit son mode de communication

· Il ne doit y avoir aucun enfant sans solution éducative et/ou de soins de proximité qui corresponde à ses besoins. Toute orientation doit pouvoir être réévaluée.

· Aucun enfant ni sa famille ne doivent quitter un lieu de soin ou/et d’éducation sans qu’un relais soit passé avec d’autres personnes ou un autre service. Une attention particulière sera apportée à ces moments de passage.

La famille

· Il n’existe pas UNE famille : toutes les familles sont différentes : souplesse nécessaire de toute proposition. 

· Reconnaissance de la compétence de la famille. Les parents sont les premiers éducateurs de leur enfant.

· Respect nécessaire de l’histoire de la famille. Respect du lien entre l’enfant et sa famille, sans jugement et sans dogme.

· La famille doit pouvoir élaborer son choix en connaissance de cause, donc avoir accès à toutes les informations nécessaires..

· Prise en compte nécessaire de la souffrance parentale. Il doit être proposé des temps de répit.

· Employer un langage que la famille comprend. Eviter les sigles.

· L’environnement pertinent de l’enfant doit être respecté : rythmes de la famille, loisirs. La souplesse des accueils doit être possible.

Le lien famille-Institution

· Nécessaire et incontournable.

· Dans tous les lieux où vit l’enfant.

· Ouverture réelle de l’Institution à la famille
· Le projet individualisé de l’enfant doit être réalisé en concertation avec l’enfant, sa famille et le professionnel : parents et professionnels partenaires. Le dialogue doit se faire dans un réel partenariat, dans une confiance réciproque.

· L’Institution doit s’adapter à l’enfant et non l’inverse.

· Les parents doivent être informés de leurs droits et des procédures : accès au dossier, appel d’une décision argumentée, médiation en cas de conflits. La famille doit être informée que le dossier de son enfant va être étudié ; son avis est nécessaire. (En particulier en CCPE, CDES).Les parents doivent être informés de leurs devoirs et de ce qu’on attend d’eux pour leur enfant.

· Lorsque plusieurs personnes participent aux soins, des informations pertinentes et non excessives peuvent être échangées dans l’intérêt de l’enfant, avec l’accord explicite de la famille. Le secret médical doit exister dans l’établissement.

La formation des professionnels


La formation initiale et continue des professionnels est  le vecteur principal d’amélioration de la qualité de la prise en charge de l’enfant et de sa famille.
-      formation initiale

· Formation initiale nécessaire de tous les professionnels, même non spécialisés. Chacun doit avoir réfléchi à l’accueil d’un enfant porteur de handicap (école, loisir, soins) et à la place de la famille.

· Une réflexion éthique doit faire partie intégrante de toute formation

· Dans toute formation, une place doit être donnée à la rencontre des personnes ayant un handicap et à la rencontre des familles.

· Les enfants ayant un handicap spécifique doivent trouver des professionnels compétents.

· formation continue

· Les établissements doivent avoir les moyens d’une analyse de la pratique.

· Formation nécessaire sur les écrits et leur transmission.

-     Permettre et soutenir l’accès des enfants au milieu ordinaire par la mise en réseau des compétences auprès des personnels non-spécialisés.

Changer le regard

· Un regard ne se change pas par décrets, un regard s’éduque.. Il convient d’instituer l’habitude de vivre ensemble et de regarder chaque membre du groupe comme un partenaire à part entière. 

· Favoriser l’intégration sociale dès le plus jeune âge pour faire tomber les peurs et les barrières ; Favoriser la présence de l’enfant dans son milieu naturel.

· Intégrer un enfant, c’est l’accueillir avec les difficultés/spécificités liées à son handicap et en tenir compte autant que de besoin ; . C’est accueillir sa différence.

· Développer et faire connaître les actions permettant la rencontre et/ou la découverte de l’autre.

· Les établissements doivent avoir le souci permanent de leur ouverture vers l’extérieur et mettre en place un partenariat avec le milieu ordinaire..

· Comme tout enfant, l’enfant porteur de handicap doit avoir accès au droit commun (vie quotidienne, école, loisir. ) A ce titre les collectivités locales et territoriales doivent promouvoir des actions favorisant une meilleure intégration sociale. Les projets des établissements et structures (éducatifs, culturels, sportifs, petite enfance) doivent prendre en compte l’accès à tous. 
Le groupe de travail « éthique » a rassemblé des parents et des professionnels d’horizons divers. Il a abordé l’accueil à la journée de l’enfant tant en milieu ordinaire qu’ en milieu spécialisé.

Il a rédigé une charte de l’accueil de l’enfant handicapé : charte qui peut être proposée partout , dans tous les lieux d’accueil : loisir, école , établissements, vacances…

Mais il a également élaboré des préconisations , présentes dans la charte à titre déclaratif, qui sont donc développées ici.

L’enfant


L’enfant est au centre du dispositif.


L’enfant a droit au respect.

L’enfant a droit à une réponse à ses besoins de soins, d’éducation et d’intégration sociale, le plus tôt possible et à proximité de son environnement familial.

Sa parole doit être prise en compte.  


Sa souffrance doit être prise en compte.


Aucun enfant ne doit se trouver sans solution , ni quitter un lieu de soins ou d’éducation sans qu’un relais soit passé. 

La famille 


Sa place est indispensable et incontournable. La compétence des parents doit être reconnue.


La famille a le droit d’être informée de ses droits, doit pouvoir élaborer son choix en toute connaissance de cause, et être associée au projet de l’enfant ; la souplesse des solutions est nécessaire.



Sont concernés




Les soignants




La CDES et les CCPE




L’Education Nationale




Les établissements médico-sociaux et sanitaires




Les municipalités , le Département


La souffrance de chacun des membres  de la famille doit pouvoir être entendue et accompagnée



Sont concernés : 




Les soignants

Les lieux d’écoute 
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Les établissements médico-sociaux et sanitaires

Les associations

Les formations des professionnels


Il est nécessaire de formaliser la place de la famille




PEI et PAI




Livret d’accueil /contrat de séjour




Information sur les droits : accès au dossier, secret professionnel




Protocole de médiation cas de conflit



Sont concernés : tous les lieux d’accueil de l’enfant 


La famille doit pouvoir avoir des temps de répit dans le quotidien et pendant les vacances scolaires



Sont concernés




Les municipalités




Les centres de loisirs




Les associations




l’Etat et le Conseil Général 


Il est nécessaire d’établir des relais lors des passages ou des accueils dans de nouveaux lieux de soins ,d’éducation ou de loisir

Sont concernés

Les soignants

L’Education Nationale

Les établissements médico-sociaux et sanitaires

Les municipalités et centres de loisir.

.

La formation des professionnels


Formation des professionnels non spécialisés



Sur le handicap comme à la rencontre des enfants et des parents.



La présence d’un enfant handicapé doit être banalisée et pour cela préparée.



Sont concernés





L’Education Nationale : les enseignants , les AVS,




Les BAFA




Les éducateurs sportifs




Les assistantes maternelles




Les crèches et halte-garderies




Les municipalités (adesm)


Formation des professionnels spécialisés : 




A la nécessaire prise en compte de la souffrance parentale




Acquisition de compétences spécifiques si besoin

A la nécessité des démarches d’intégration




Nécessité d’accompagner les équipes : Formation sur les écrits , analyse de la pratique, secret professionnel



Sont concernés : 

Les établissements de formation , les établissements médico-sociaux

Formation des personnels soignants : médecins , infirmières , para-médicaux…


A l’annonce du handicap


A l’accompagnement des familles


Aux prises en charge spécifiques


A la connaissance du médico-social



Sont concernés : les formations initiales et continues de ces professions

Changer le regard :

· par l’intégration des enfants, sans discontinuité :

· depuis la petite enfance, l’école maternelle, le primaire, les lieux de loisir …

· intégration sociale indépendante de l’intégration scolaire : les enfants doivent vivre ensemble et se connaître.

·  Tous doivent avoir accès au droit commun. L’accessibilité dépasse la nécessaire accessibilité physique .

· Intégrer un enfant, c’est l’accueillir avec sa différence et en tenir compte.

sont concernés : les municipalités et l’intercommunalité



l’école



les centres de loisirs et MJC



les équipements sportifs



les lieux d’accueil de la petite enfance



les établissements spécialisés



les établissements culturels ( théâtres, cinémas)

· intégration accompagnée par un adulte formé et pouvant accueillir la parole de tous les enfants, qu’ils soient porteurs de handicaps ou valides.

 Sont concernés : les écoles d’éducateurs, de soignants



Les formations bafa



Les formations des enseignants



Les établissements spécialisés qui doivent  mettre leur compétence à disposition . 

· Favoriser les démarches visant à éduquer le regard des enfants 

:Pièces de théâtre,contes,  Maison des  sens, livres sur le handicap , rencontres préparées

Faire connaître ce qui se fait de positif

Développer la communication positive sur le handicap : journaux, télévision , affichage public



Sont concernés : les municipalités 





Les écoles





Le Conseil général 

Les associations 

Les établissements médico-sociaux

